




Le billet des coordinatrices

Durant l’année 2009,  les coordinatrices ont eu 
la chance de poursuivre leur formation continue 
avec Madame  Cristina Tattarletti  responsable à « 
L’éducation familiale » afin d’élaborer une charte.
Cette charte est au service de l’Accueil familial de 
jour et des parents. Le but commun est de contri-
buer au bon développement de l’enfant. Dans ce 
partenariat, nous avons relevé pour l’essentiel les 
points suivants : 

- La confiance qui rassemble les compétences  de 
chacun et favorise un bon climat de travail.

- L’écoute des mots (des maux) et l’observation du 
langage non verbal afin d’encourager les initiatives 
dans une attitude d’ouverture pour améliorer une 
communication constructive.

- Le respect entre les personnes (adultes et en-
fants) tout en tenant compte de l’unicité de l’indi-
vidu.

- Le temps pour se connaître et mieux se com-
prendre dans la régularité de l’accueil.

- Le non-jugement dans une action éducative où 
l’on s’encourage aux questionnements et où l’on 
se soutient dans la recherche de pistes concrètes.

Tous ces aspects, et j’en oublie, sont déve-
loppés au quotidien avec les assistantes pa-
rentales, les parents et les enfants. Ils nous 
donnent aussi l’opportunité de ne pas se pré-
cipiter et d’être attentives à des éléments qui 
définissent la qualité de l’accueil. Ils nous don-
nent également à réfléchir sur notre pratique 
et nous remettent en question dans notre 
fonctionnement et organisation. 

Enfin, les points relevés nous font voir l’essen-
tiel et nous évitent de nous perdre dans des 
détails que les assistantes parentales gèrent 
au quotidien avec succès. Ils nous rappellent 
dans ce sens la confiance que nous leur ac-
cordons et leurs compétences à l’écoute des 
besoins des enfants qui leur sont confiés.

Nous pouvons ainsi redire notre enthousiasme, 
comme coordinatrices, de travailler dans un 
partenariat dynamique, source de qualité et 
pour le meilleur développement possible des 
enfants accueillis.

						    

Pour les coordinatrices,
Marie-Thérèse Meyer

Partenariat entre parents et accueil familial de jour



Charte
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Formation des assistantes parentales

Un cursus de base obligatoire

Cette année 2009,  sous la responsabilité de Madame 
Marie de Reyff, professeure et psychologue,  interve-
nante et Virginie Jaquier, psychologue, responsable de 
formation, 15 assistantes parentales ont terminé leur 
parcours de formation continue,  22 heures qui abor-
dent le cadre institutionnel, social et éducatif du travail 
d’accueil,   initiation aux gestes de premiers secours, 
discipline, droits et devoirs, obligations liés à l’accueil 
familial,  23 heures élaborées dans une dynamique d’al-
ternance où la théorie s’appuie sur l’expérience profes-
sionnelle de chacune des assistantes parentales. 

Dans le cadre de cette formation, l’ensemble des ré-
flexions des assistantes parentales sur les questions 
d’accueil des enfants à domicile, sur l’importance des 
attitudes et des positionnements de chacun contribue à 
la valorisation de leur profession.

Les assistantes parentales s’investissent  et sont très 
motivées et heureuses de pouvoir bénéficier de ce par-
cours. C’est un bon complément aux connaissances de 
chacune. La formation c’est aussi  nouer des amitiés.
Cette formation confirme le sentiment d’appartenir à un 
réseau, les assistantes se sentent encadrées, qu’être en 
lien,   garantit leur crédibilité.

Pour la majorité d’entre elles la formation les valorise et 
les confirme dans leur projet professionnel.  à la fin de 
cette formation de base elles sont impatientes de pour-
suivre leur travail de réflexion dans le cadre de la for-
mation continue. Le métier d’assistante parentale n’est 
évidemment pas sans risque et compte tenu des spéci-
ficités de la profession, elles reçoivent lors de leur for-
mation continue des pistes pour connaître et maîtriser 
ces risques professionnels. Poser des limites, fixer de 
repères.

Notre association donne à chacune  la possibilité d’ac-
quérir des connaissances qui feront d’elles des profes-
sionnels de l’encadrement du petit enfant. 

L’Assistante parentale (maman de jour agréée) est ins-
crite auprès  d’une Association d’Accueil Familial, Asso-
ciation qui agit sur mandat de la Direction de la Santé 
Publique et des Affaires Sociales, SEJ, elle est réglemen-
tée et doivent remplir des conditions spécifiques pour un 
accueil en milieu familial leur sont imposées. 

Encore aujourd’hui la plupart des gens font l’amalgame 
entre maman de jour privée qui accueille des enfants 
contre rémunération sans surveillance ou autorisation et 
assistante parentale,  raison pour laquelle il est impor-
tant de mentionné cette confusion et d’en parler. 

Il est également important de relevé que les assistantes 
parentales font l’objet d’une surveillance régulière, les vi-
sites sont suivies d’un rapport que nous transmettons  au 
Service de l’enfance et de la jeunesse.

Cette année 2009 marque nos 10 ans d’activité dans le 
paysage du district de la Broye, 10 ans déjà que l’Asso-
ciation d’Accueil Familial de Jour apporte aux communes 
une structure d’accueil reconnue, appréciée et toujours 
plus sollicitée.

septembre – novembre 2009

Nouvelles Assistantes parentales 
agréées en 2009

Mesdames :

- Rose-Marie Banderet, Lully
- Nadia Chelali, Léchelles
- Aurore Giacchi, Estavayer,
- Idalina Girard, Vesin,
- Magdalena Jacinto, Montbrelloz
- Anne-Catherine Jobe, Léchelles
- Elisabeth Leinweiter, Montbrelloz,
- Ana-Maria Lourero, Estavayer,
- Stéphanie Riedo, Seiry,
- Stéphanie Wenger, Châtillon,
- Srinvan Aebischer, St Aubin,
- Claudia Brugger, Portalban,
- Patricia Chardonnens,Dompierre
- Emmanuelle Heimann, Domdidier.
- Virginie Jaquier, psychologue,  responsable 
de formation



Formation de base et continue 2009 

- Accueil et présentations	
- La législation fédérale et cantonale sur le placement d’enfants
- Le développement	
- L’alimentation	
- Maltraitance et protection de l’enfant	
- Autorités et limites		
- L’attachement et la séparation,	
  Conférence ouverte aux parents	
- Comment je réagis face à la séparation et aux retrouvailles avec mon enfant.	
- Résolution de conflits	
- Petits bobos, petits maux	
- Bilan et commentaires	

Co-éduquer les enfants
- La relation parents - assistantes parentales
- Travailler avec les parents, comment? Possibilités, limites, enjeux

Un proverbe africain dit « qu’il faut tout un village pour élever un enfant. »

2ème Assises de la petite enfance

Alors que l’année dernière l’accent avait été mis sur les 
aspects pédagogiques . Cette année cette journée de 
réflexion était placée autour du thème « Egalités des 
chances dès la petite enfance » plus basée sur le 
politique et l’ économie.

La première partie était animée par Mme Vanessa 
Reinwand, assistante en pédagogie à l’Université de Fri-
bourg, qui préconise que la crèche,  après la 2ème an-
née d’école enfantine devrait être obligatoire pour tous, 
gratuite,  prise en charge par l’Etat,  cela équilibrerait 
les chances dès le plus jeune âge, Madame Simoni di-
rectrice de l’Institut Marie Meierhofer pour enfants à 
Zürich avait un discours plus modéré  et estime qu’il 
doit y avoir la liberté de choix, et encore faudrait-il qu’il 
y ait liberté de choix.  

M. Jaffé directeur de l’institut universitaire Kurt Böst à 
Sion,  pense que les parents n’ont pas tous les mêmes 
compétences et que l’éducation devrait revenir à des 
professionnels….

Un joli débat s’en suivi autour d’une table ronde avec 
Mme Gilberte Démont et M. Christian Levrat,
M. Levrat pense qu’il faut relancer la politique sociale, 
il a souligné l’intérêt qu’a la société à ce qu’un maxi-
mum de femmes soient sur le marché du travail, Mme 
Démont a eu des propos plus nuancés sur ce problème,  
elle ne voit pas les femmes rester à la maison mais 
presque.

Nous avons été très heureux de l’intérêt porté à cette 
journée, et très satisfaits  tant par la qualité des inter-
venants que par la participation des professionnels  de 
la  petite enfance.

Mme Demierre nous a informé  qu’un projet de loi can-
tonale devrait être mis en consultation cet automne, 
elle a reconnu que notre pays avait encore beaucoup à 
faire dans l’accueil extrafamilial et qu’en Suisse il man-
quait 120'000 places d’accueil pour nos enfants selon 
les dernières estimations.

Sur Fribourg nous avons  41 crèches, 16 structures de 
type garderies, 59 structures de types ateliers ,  groupes 
de jeux, 77 écoles maternelles et 9 associations d’ac-
cueil familial, cela ne suffit de loin pas à couvrir les 
besoins. Une nouvelle Loi devrait entrer en vigueur en 
2011…
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Comité	pour	l’année	2009	 	 	

Marylène Jaquier, présidente
Vice présidente FFAFJ

Marlies Schwarzentrub
vice-présidente
Conseiller communal, Estavayer-le-Lac

Marie-Thérèse Meyer
Assistante sociale
coordinatrice

Nathalie Frey, coordinatrice
conseillère communale

Isabelle Odiet
conseillère communale, Fétigny

Sylviane Fontana
conseillère communale, Léchelles

Chantal Krebs
assistante parentale

Geneviève Rossier
Membre

Stéfano Fabbro
avocat, membre consultant

Sylvia Bersier , secrétaire comptable

Réviseurs des comptes:
    
Pascal Gumy, 
Jacques Ménétrey

Annelyse Volery
Suppléante  

En tout domaine, le génie de l’enfance est de décou-
vrir l’essentiel sans connaître le nom qu’il porte.

Gilbert Cesbron



Tarifs de l’association

Enfants de 0 à 6 ans

Les frais des repas ne 
sont pas compris, ils sont 
facturés à part.

Déductions à  faire du salaire
brut pour obtenir le salaire 
déterminant :

Allocations familiales
Familles monoparentales: 
 
- 20% du salaire brut annuel, les pensions alimentaires 
s’ajoutent à 100%

Couples: - 25% du deuxième salaire (max. 1’000.-), le plus 
grand salaire étant pris en considération à 100%

Pour le 1er enfant: plein tarif

Pour le 2ème enfant: 
75% du tarif mais au minimum frs. 2.--

Pour le 3ème enfant: 
50% du tarif mais au minimum frs. 2.—

Sans attestation de salaire, le tarif  maximum  est appliqué

Tarif pour la nuit: Fr. 20.-- /nuit.  « temps de sommeil »

Aide aux devoirs: Fr. 10.--/heure (calcul au quart d’heure)

Enfants scolarisés: tarif  horaire  Fr. 5.20

La différence au prix coûtant est prise en charge par l’Asso-
ciation
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 - Les repas sont facturés aux parents et remboursés aux 
assistantes parentales selon le tarif en vigueur ci-dessus
- Les prix sont adaptés une fois par année (par rapport à 
l’âge de l’enfant)

Applicables dès le 1er septembre 2009 



Bilan au 31 décembre 2009

Quelques précisions …			 
			 
1030	 Factures envoyées aux parents 
plaçants ainsi qu’aux communes pour 
les heures de gardes de novembre et 
décembre 2009
		
1090	 Allocations familiales solde 
2009 à encaisser, assurances pour 
2010 payées en 2009 et le loyer du 
bureau du mois de janvier 2010

2000	 Salaires assistantes parentales 
et administration pour le mois de dé-
cembre 2009	

2091	 Caisse A.V.S. solde année 
2009, solde maladie, RC, AAP, AANP

MOUVEMENT DE LA FORTUNE AU 31.12.2009 

Capital au 01.01.2009 76'452.90

Bénéfice net de l'exercice 2009 4'796.77

Capital au 31.12.2009 81'249.67



Pertes et Profits 2009 et Budget 2010
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Pertes et Profits 2009 et Budget 2010

PRODUITS BUDGET  09 COMPTES  09 BUDGET 10

Produits des prestations 453'000.00 558'228.65 610'000.00
6012 Subvention communes, heures de garde 89'000.00 116'096.15 120'000.00
6021 Participation des parents heures de garde 309'000.00 381'438.45 429'300.00
6200 Frais de repas encaissés 55'000.00 60'694.05 60'700.00

Subventions, dons, cotisations 87'850.00 85'680.00 100'700.00
6000 Cotisations individuelles 5'700.00 5'730.00 5'800.00
6002 Dons 0.00 50.00 0.00
6010 Cotisations communales 31'150.00 31'150.00 34'900.00
6022 Subvention Loterie Romande 25'000.00 18'800.00 40'000.00
6022 Subvention Loterie Romande (enf. Scol.) 10'000.00 10'000.00 0.00
6023 Subvention cantonale S.E.J. 16'000.00 19'950.00 20'000.00

Autres produits 37'750.00 39'779.05 38'100.00
6003 Produits divers 0.00 1'701.40 0.00
6210 Allocations familiales reçues 37'000.00 37'700.55 37'700.00
7401 Intérêts de dépôt et CCP 750.00 377.10 400.00

TOTAL DES PRODUITS 578'600.00 683'687.70 748'800.00

RESULTATS
Total des Produits 578'600.00 683'687.70 748'800.00
Total des Charges 582'400.00 678'890.93 755'200.00
Bénéfice (+) ou perte (-) -3'800.00 4'796.77 -6'400.00

Quelques précisions concernant les charges
Comptes 2009
4000 Salaires bruts des assistantes parentales Fr. 4.65/h pour un total de 79’830 h.

soit une augmentation de 26,43% (Fr. 4.30 brut + 8,33% vacances)
4000 Gratifications  Fr. –.10 par heure de garde
4010 Salaires bruts des coordinatrices et administration de Fr. 25.00/h, total 1’295 h.
4810 Cotisation 2009 à la Fédération fribourgeoises des AP et au GEMSO
4820 Frais d’assemblée y compris le rapport
6010 Cotisations de Fr. 2.-/hab. des 20 communes signataires
6021 Participation des parents aux frais de placements (Fr. 4.77 en moyenne)

Budget 2010 
4000 Salaires bruts des assistantes parentales (90’000 h. à Fr. 4.65/h)
4010 Salaires bruts des coordinatrices de Fr. 25.00/h (1’300 h.)
4011 Indemnités aux assistantes parentales (90’000 h. à –.75)
4100 Augmentation location bureau à Fr. 1'000.- dès 01.07.2010 (actuellement Fr. 300.-)
4741 Achat nouveau programme
6010 Cotisations de Fr. 2.-/habitants des 21 communes signataires
6021 Participation des parents aux frais de placements (Fr. 4.77 en moyenne)

Produits en pourcent du CA total
Subvention communale (Fr. 2.- p/hab.) 31'150.00 5.32%
Participation communale (Fr. 1.80 p/h. de garde) 116'096.15 19.84%
Participation des parents 381'438.45 65.17%
Subvention du SEJ 19'950.00 3.41%
Loterie romande 28'800.00 4.92%
Autres produits (intérêts, cotisations, dons) 7'858.50 1.34%

585'293.10 100.00%



Cotisations, communes membres
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Remerciements

Cotisations 

Les cotisations individuelles s’élèvent à Fr. 30.— 
par année pour les membres. 

Sont membres de l’association : les assistantes 
parentales, les parents plaçants, ainsi que 
toutes   personnes s’étant acquittées du mon-
tant de fr. 30.—

Remerciements

Nous adressons nos plus chaleureux remercie-
ments à vous les assistantes parentales sans 
qui l’Association ne serait ce qu’elle est,  à vous 
parents de nous offrir votre confiance, à la di-
rection du Cycles d’orientation de la Broye, à 
vous tous qui nous avez encouragés et sou-
tenus  tout au long de cette année 2009, qui 
nous avez offert un peu de votre temps, qui 
êtes intervenus de loin ou de près dans nos dif-
férentes démarches.

Merci à la Loterie Romande, au Service de l’en-
fance et de la jeunesse, aux Communes parte-
naires, aux généreux donateurs pour leur  sou-
tien financier.

Communes membres

Les communes membres de l’association ver-
sent une cotisation annuelle de fr. 2.— par ha-
bitant.

Nous remercions les communes membres:
Bussy, Châtillon, Cheiry, Cheyres, Cugy, Esta-
vayer-le-Lac, Fétigny, Font, Léchelles, Les Mon-
tets, Lully, Ménières, Montagny, Morens, , Mu-
rist, Nuvilly, Rueyres-les-Prés, Sévaz, Vernay, 
Villeneuve, Vuissens.

Association d’accueil Familial de jour 
du District de la Broye
Grand’Route 42
1485 Nuvilly
Tél. 026 665 03 65  
Fax 026 665 03 68  
Natel 079 460 76 08
broye@accueildejour.ch

Permanence
Lundi et vendredi 13h.30—16h.30
Mardi 16h.30—19h.00  
Samedi sur rendez-vous



Les 10 droits retenus par copain du Monde

Les actions de solidarité des enfants copains du Monde s’articulent sur ces droits. 

«Les droits énoncés ci-dessous doivent 
être reconnus à tous les enfants sans ex-
ception aucune et sans distinction ou dis-
crimination sur la couleur, le sexe, la reli-
gion, l’origine nationale ou sociale ou toute 
autre situation...»
 
Principe 1 de la Déclaration des droits de 
l’enfant Article 1 de la Convention.

1. Droit de s’alimenter, d’être à l’abri
«L’enfant a droit à une alimentation adéquate et à 
un logement sain»
Article 27 de la Convention

2. Droit à la santé
«L’enfant a droit à des soins médicaux» 
Article 24 de la Convention

3. Droit des enfants handicapés
«L’enfant physiquement, mentalement ou so-
cialement désavantagé doit recevoir traitement, 
éducation et soins spéciaux» 
Article 23 de la Convention

4. Droit à l’école
«L’enfant a droit à une éducation» 
Article 28 de la Convention

5. Droit aux loisirs
«L’enfant doit avoir toutes possibilités de se livrer 
à des jeux et des activités récréatives orientées à 
des fins éducatives» 
Article 31 de la Convention

6a. Droit à la culture
«L’enfant a droit à une éducation qui contribue à 
sa culture» 
Article 29 de la Convention

6b. Respect du milieu naturel
«Lui inculquer le respect du milieu naturel» 
Article 29 de la Convention

7. Droit aux secours
L’enfant doit en toutes circonstances être parmi 
les premiers à recevoir protection et secours» et 
en particulier «les enfants touchés par un conflit 
armé» 
Article 38 de la Convention

8. Droit d’être protégé
contre l’exploitation dans le travail 
«L’enfant ne doit pas être admis à l’emploi avant 
un âge minimum approprié ni prendre une occupa-
tion qui nuise à sa santé, ni à son éducation» 
Article 32 de la Convention

9. Droit d’être protégé contre les mauvais 
traitements
«L’enfant doit être protégé contre toute forme de 
violence, brutalité ou de négligence» 
Article 19 de la Convention

10. Droit à l’expression
«L’enfant a droit à la liberté d’expression qui 
comprend la liberté de rechercher, recevoir, pro-
duire l’information, à la liberté d’association et à la 
liberté de réunion»
 
Articles 13 et 15 de la Convention (esprit de tolé-
rance et protection contre toute discrimination)
«L’enfant doit être élevé dans un esprit de frater-
nité universelle et dans le sentiment qu’il lui ap-
partient de consacrer son énergie et ses talents au 
service de ses semblables»

www.accueildejour.ch


